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Demande de propositions pour
la fourniture en gros d’énergie électrique (1)

Services demandés
Aperçu de la demande d’approvisionnement
Définition du produit
Restrictions imposées aux clients

Éligibilité des demandeurs
Soumission de la manifestation d’intérêt
Accord de confidentialité
Soumission de la demande de crédit et de l’information financière
Temps nécessaire pour combler les lacunes et satisfaire aux exigences 
de qualification
Assurance de l’offre, garantie et autre forme possible de la lettre de 
crédit
Autres formes possibles d’assurance de rendement
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Demande de propositions pour
la fourniture en gros d’énergie électrique (2)

Propositions
Format de l’offre
Soumission des propositions
Vérification de la conformité des propositions
Expiration du délai de soumission des propositions
Évaluation des propositions

Droits réservés
Droit d’élimination du soumissionnaire
Droit de résiliation
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Demande de propositions pour
la fourniture en gros d’énergie électrique (3)

Divers
Garantie de l’information
Inoffensif
Les propositions deviennent la propriété de la société
Acceptation du soumissionnaire
Permis, licences et respect d’autres aspects du droit
Information du propriétaire
Divulgation de l’information relative à l’offre gagnante 
Approbations des régulations
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Principaux éléments d’un AAE (1)
Proposition d’éléments à prendre en compte dans un ACCORD 

D’ACHAT D’ÉNERGIE
• DÉFINITIONS
• CONDITIONS

– Obligation du vendeur à fournir les services
– Obligation de l’acheteur à accepter les services
– Services de transport et services de distribution
– Conditions régissant l’accord

• PROGRAMMATION, PRÉVISIONS ET PARTAGE DE 
L’INFORMATION

• DÉTERMINATION DES QUANTITÉS LIVRÉES
– Charge mensuelle à régler 
– Charge de base et pourcentages de la charge supplémentaire
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Principaux éléments d’un AAE (2)
• FACTURATION ET RÈGLEMENT

– Facturation
– Règlement des factures
– Compensation des paiements
– Litiges liés à la facturation et ajustements des factures
– Intérêts sur les montants impayés

• TAXES
• INDEMNISATION

– Indemnisation du vendeur pour les réclamations de la tierce partie
– Indemnisation de l’acheteur pour les réclamations de la tierce partie
– Procédures d’indemnisation
– Survie des dispositions d’indemnisation
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Principaux éléments d’un AAE (3)

• LIMITATIONS DE LA RESPONSABILITÉ
• FORCE MAJEURE
• ÉVÉNEMENTS PAR DÉFAUT ; SOLUTIONS
• RÈGLEMENT DES LITIGES

– Règlement informel des litiges
– Arbitrage contraignant

• ASSURANCE DE LA PERFORMANCE/PAIEMENTS 
ACCÉLÉRÉS

• OBSERVATIONS ET GARANTIES
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Principaux éléments d’un AAE (4)

• DIVERS
– Avis, règles d’interprétation
– Audit, confidentialité
– Accords ultérieurs
– Affectation/changement de l’identité de la société
– Loi applicable, juridiction et lieu
– Amendements
– Retard et dérogation
– Approbations réglementaires
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Principales caractéristiques d’un AAE réussi
• Constituer une bonne équipe interne d’ingénieurs, de juristes et

d’analystes financiers
• Connaître le produit d’électricité que votre organisme recherche et les 

paramètres juridiques et techniques y relatifs
• Recruter un excellent consultant extérieur afin d’aider votre organisme 

pendant le processus ; ce consultant doit être indépendant des sociétés, 
soumissionnaires et des autres participants

• Mettre en place un processus transparent assorti d’un mécanisme 
d’examen permanent – l’inviolabilité du processus est capitale

• Il est acceptable de veiller à la confidentialité de certaines informations 
sur le marché

• Veuillez ne pas “deviner les intentions” des membres de votre équipe ; 
mais enregistrer plutôt les changements possibles pour le cycle suivant de 
cet AAE

• Comparer l’opportunité d’un AAE à long terme à la possibilité de le 
remplacer par un AAE à court terme


